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DELIBERATION n° 2003-197 APF du 18 décembre 2003

créant la direction des finances et de la comptabilité.

(JOPF du 1er janvier 2004, n° 1, p. 14)

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n°134AP du 29janvier 1948 déterminant les attributions des différents services du secrétariat général du gouvernement des Etablissements français de l’Océanie ;

Vu la délibération n° 2003-186 APF du 6 décembre 2003 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française à sa commission permanente ;

Vu l’arrêté n° 1754 CM du 1er décembre 2003 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 8061-2003 Prés. APF/CP du 11 décembre 2003 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 182-2003 du 18 décembre 2003 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 18 décembre 2003,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé auprès du ministre chargé des finances un service administratif dénommé “direction des finances et de la comptabilité”.

Art. 2.— La direction des finances et de la comptabilité est chargée de :

-
l’ordonnancement de toutes les recettes et de toutes les dépenses, y compris les dépenses de personnel, imputées au budget général et le cas échéant aux budgets annexes et aux comptes spéciaux de la Polynésie française, à l’exception des opérations confiées aux centres de sous-ordonnancement ;

-
le contrôle de l’exécution budgétaire ;

-
la gestion de la dette et notamment, l’instruction des dossiers d’emprunt et de garantie d’emprunt ;

-
la gestion de la trésorerie ;

-
la tenue de la comptabilité administrative, y compris la centralisation des opérations des centres de sous-ordonnancement ;

-
l’élaboration de la délibération de règlement du budget et de la délibération de report des crédits de paiement ;

-
l’évolution de la réglementation budgétaire, comptable et financière ;

-
l’adaptation du plan comptable ;

-
les relations avec le juge des comptes ;

-
les relations avec le comptable du territoire ;

· le suivi de l’évolution financière des établissements publics, sociétés de droit privé et organismes liés au territoire autres que les associations.

Art. 3.— Un arrêté pris en conseil des ministres précisera les modalités d’organisation et de fonctionnement de la direction des finances et de la comptabilité.

Art. 4.— Les dispositions de l’arrêté n° 134 AP du 29 janvier 1948 déterminant les attributions des différents services du secrétariat général du gouvernement des Etablissements français de l’Océanie cessent d’être applicables en ce qui concerne le service des finances et de la comptabilité.

Art. 5.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


René KOHUMOETINI.
Eugène BESSERT.
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